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RAPPELS IMPORTANTS 

1- Les jours de congés payés et les jours à 0 h se décomptent en jours ouvrables tous les jours de la semaine du lundi au samedi inclus (hors jours fériés), 

que le salarié travaille 1, 3 ou 4 jours dans la semaine. 

 

2- 4 semaines consécutives de congés payés obligatoirement l’été (24 jours ouvrables) et 12 jours consécutifs à 0 h collés aux congés payés d’été pour 

les personnels qui réalisent moins de 1007 heures/an (si 51 jours CP) ou 1047 heures/an (si 36 jours CP). 

 

3- Personnels à 51 jours Congés payés si moins de 1007 Heures/an : 24 jours/an à 0 h - Si 1007 h et plus : 6 jours/an à 0 h. 

 

4- Personnels à 36 jours de Congés payés si moins de 1067 heures/an : 24 jours/an à 0 h. 

 

5- 10 heures maximum de travail par jour – 12 heures incluant la pause maximum de 2 heures. 

 

6- Mettre autant que possible 45 minutes de pause entre deux prises de travail pour les personnels qui assurent l’accompagnement des maternelles à 

la cantine (pause non rémunérée). Si moins de 45 minutes, alors 30 mn seront rémunérées en temps de travail.  

 

7- Dès 6 heures de travail en continu, obligation d’une pause minimum de 20 mn. Pas de pause si la personne fait 6 heures en continu et quitte son 

travail, car sa journée est terminée. 

 

 



ISI-RH : Plannings 2020-2021 

2 
 

 

 

 

Cliquer pour accéder au dossier de gestion du personnel 
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Cliquer pour accéder à la configuration et modifier le paramétrage de l’année 

scolairede votre année scolaireau dossier de gestion du personnel 
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Cliquer  
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L’import des fériés, dimanches et vacances scolaires de votre zone se fait automatiquement lorsque vous enregistrez. 

Les périodes se mettent en automatique sur le planning.  

Il reste maintenant à définir, sur les vacances scolaires, les périodes qui seront en congés payés et les périodes qui seront à 0 heure. 

 

 

1-Sélectionner la Zone scolaire 

applicable à l’établissement  

2-Modifier la date de début 

de l’année scolaire  

3- ENREGISTRER  
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Vous pouvez affecter les périodes de CP par service.  

Exemple : EDUC pour les salariés à 51 jours et AES pour les salariés à 36 jours, pour permettre une automatisation du nombre de jours de CP.  

Pour ce faire : vous devez sortir du menu ISIRH et revenir au menu principal des applications ISIDOOR. 

Cliquer sur ➔GESTION DE VOTRE DOSSIER               Cliquer sur ➔GERER VOTRE ORGANISATION 
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Cliquer sur ➔Nouveau et saisir l’intitulé du service puis cliquer sur la petite disquette pour sauvegarder.  

 

Une fois créés, vous devez rattacher chacun de vos salariés au service pour permettre l’affectation automatique du nombre de jours de congés payés sur les 

périodes que vous aurez définies. 
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Dans ISIRH cliquer sur ➔ Administration du personnel ➔ Vie du Contrat de travail, sélectionner le salarié et dans l’onglet « poste occupé » choisir le 

service dont dépend le salarié, puis  ENREGISTRER (cf ci-dessous). 
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Configuration des périodes de congés payés et jours à 0 heure. 
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Pour vous aider, vous trouverez ci-dessous un modèle des périodes à affecter en automatique, et qui respectent les textes conventionnels, 

notamment l’obligation des 24 jours de CP l’été. 
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 Planning réa

 

Les périodes de vacances scolaires sont 

intégrées. Vous devez maintenant définir sur 

ces périodes les jours qui seront en congés 

payés et/ou en 0 heure, pour qu’ils figurent 

automatiquement sur les plannings des 

personnels. 
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Renouveler la démarche autant de fois que vous avez de périodes de congés payés ou de jours à 0 heure à affecter en automatique.  

1-Sélectionner la date de début 

de la période que vous voulez 

automatis  

2- la date de fin  

3-Sélectionner ce que vous 

voulez mettre, CP ou 0 H . 

5- ENREGISTRER  

4- Sélectionner un service si 

vous souhaitez n’affecter la 

période qu’à un service.  

A défaut, la période définie sera 

affectée à tous les salariés. 
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Une fois cette démarche terminée, vos périodes apparaissent comme ci-après :
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VOUS POUVEZ MAINTENANT DEFINIR OU MODIFIER LA REPARTITION HORAIRE HEBDOMADAIRE DE VOS SALARIES. 

Toujours dans le module temps de travail et congés payés 
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1  

3  
2  
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Les plages horaires apparaissent automatiquement dans la répartition hebdomadaire. Une fois la manipulation terminée, fermer la fenêtre en cliquant 

sur la croix en haut à droite (1) 

Cliquer pour définir la 

plage horaire de travail, à 

renouveler pour les heures 

du midi et après midi. 

Autant que besoin. 

Ou copier un modèle si vous 

avez une semaine type qui 

correspond à plusieurs 

salariés  

(1)  
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Vous pouvez lancer le remplissage automatique du planning

 

 

Cliquer pour accéder au 

planning à remplir  
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Sélectionner le nom du 

salarié pour qui vous voulez 

réaliser le planning  

Si vous lui avez créé une 

semaine type, Cliquer 

sur remplissage et 

l’outil complète 

automatiquement les 

jours de travail avec les 

horaires, les jours de 

congés payés et à 0 h, 

en tenant compte des 

informations sur le 

service du salarié. 
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Si Mme DURAN est au Service AES, le planning ne mentionnera que 36 jours de CP (pas de congés payés à Noël et en Mars 2021). Vous devez ensuite 

ajuster manuellement les heures et jours pour être conforme avec la colonne référence du planning qui reflète le contrat de travail.  

Pour cela vous cliquez directement sur le jour que vous voulez modifier, l’outil ouvre la semaine et vous supprimez, ajoutez en fonction du ce que vous 

voulez. Vous fermez et ISI opère les modifications automatiquement sur le planning. 

 

Vérifier que le total des heures 

et congés payés de la colonne 

prévision soit le même que dans 

la colonne référence qui reflète 

le contrat de travail. 

Cliquer pour importer le 

planning dans Word, Excel ou 

PDF et faire une sauvegarde 

avant édition.  
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Si Mme DURAN est au Service EDUCATION, le planning ne mentionnera que 51 jours de CP (des congés payés à Noël et en Mars 2021). Vous devez ensuite 

ajuster manuellement les heures et jours pour être conforme avec la colonne référence du planning qui reflète le contrat de travail. Pour cela vous cliquez 

directement sur le jour que vous voulez modifier, l’outil ouvre la semaine et vous supprimez, ajoutez en fonction du ce que vous voulez. Vous fermez et ISI 

modifie automatiquement sur le planning. 

 

Cliquer pour importer le 

planning dans Word, Excel ou 

PDF et faire une sauvegarde 

avant édition.  

Vérifier que le total des heures 

et congés payés de la colonne 

prévision soit le même que dans 

la colonne référence qui reflète 

le contrat de travail. 
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Editer les plannings pour les mettre à la signature. 

Nous vous recommandons, comme pour tous les autres documents, contrats de travail, fiches de classification, Fiches de poste…. de scanner le planning 

une fois signé et de le mettre dans le coffre-fort du salarié. 


